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Aujourd'hui 2 mai 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana
maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur
Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-
RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Benoit MARTIN
 



 

 

Gestion des équipements fluviaux par la Ville de
Bordeaux. Mise en service du ponton de la Cité du Vin.
Développement de l'offre de croisières. Actualisation

du règlement général des équipements fluviaux et
nouvelles tranches tarifaires. Autorisation. Adoption.

 
Monsieur Stephan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’attractivité de Bordeaux est attestée par un tourisme fluvial qui ne cesse de se développer
dans le domaine des croisières fluviales sur la Garonne, à la journée ou sur plusieurs jours, à
la découverte de  l’estuaire de la Gironde, du bassin de la Garonne, de la Dordogne. Outre la
présence à l’année de plusieurs opérateurs, il est à noter que la flotte continue d’évoluer  en
gamme.
De son côté, la Ville poursuit l’organisation et l’accompagnement de cette nouvelle économie du
tourisme fluvial.
 
Avec la future mise en service du ponton de la Cité du Vin  situé quai de Bacalan en juin 2016,
la Ville dispose désormais  de dix équipements fluviaux gérés en régie,  ces pontons  accueillant
professionnels du tourisme fluvial, plaisanciers, événements nautiques, associations, navettes
Batcub, services publics du SDIS et de la police nationale.
 La Ville  souhaite également permettre l’accueil  au ponton d’Honneur de Bordeaux, voire aux
 postes  d’escales des Chartrons lorsqu’ils sont disponibles et pour de courtes escales - c'est-à-
dire à la journée ou durant 2 jours consécutifs maximum - d’unités fluviales à passagers de 40 à
 80 m, cette offre permettant de s’adresser à une clientèle plus diversifiée, pour des compagnies
 n’ayant pas nécessairement Bordeaux comme port d’attache.  
Ainsi,  pour la saison qui commence, l’offre de croisières à Bordeaux  s’enrichit de nouvelles
prestations  proposées  sur des bateaux d’une dimension supérieure à  40 m.
 
Il convient donc de mettre à jour le Règlement Général des Equipements fluviaux dont la Ville
s’est dotée par délibération du 29 janvier 2007, lequel a déjà fait l’objet de plusieurs modifications
suite au développement de notre réseau de haltes nautiques.
 
La présente modification vise tout d’abord à ajouter le ponton de la Cité du Vin aux équipements
mentionnés.
Le ponton de la Cité du vin, est un équipement polyvalent, exploitable sur ses 2 côtés et dont les
caractéristiques sont les suivantes :
- Longueur 90 m, largeur 5 m, franc-bord  d’1.15 m,  accès par passerelle de 31,50 m fermée
par un portail à digicode,
- Accostage et stationnement : le stationnement permanent de navires n’y est pas autorisé,
le ponton est réservé aux professionnels du tourisme fluvial  et à l’événementiel ; l’accueil de
paquebots fluviaux est possible mais non prioritaire avec des touchers de 30 mn maximum, la
durée d’accostage en situation événementielle est de 15 mn maximum, l’escale de plaisance peut
être autorisée sous conditions. Les navettes Batcub sont autorisées à accoster au ponton et un
emplacement leur est réservé à cet effet à l’extrémité aval.
Comme pour les autres équipements fluviaux, toute utilisation du ponton de la Cité du Vin doit
faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès du service gestionnaire de la Ville.
Ces nouveaux éléments  viennent donc  compléter le  Règlement Général des Equipements
Fluviaux  dont les autres dispositions restent inchangées.
 
Quant à la tarification fluviale,  elle est intégrée à la grille des tarifs de l’occupation du domaine
public qui est actualisée annuellement et entre en application au 1er janvier de chaque année.  Il
n’y a donc pas lieu d’apporter  de modification à la grille tarifaire 2016 actuellement en vigueur
pour les bateaux professionnels de 10 m à 40 m.

Toutefois, compte tenu de la nouvelle offre proposée à compter de cette année par des bateaux
professionnels de plus de 40 m, il convient d’adopter 3 nouvelles tranches tarifaires pour les unités



 

fluviales de 40 m à 80 m, par tranche de 10m, tenant compte des caractéristiques  de ces bateaux
à passagers.
 
Redevance de stationnement et d’accostage des bateaux professionnels :
 
En conséquence, la tranche qui s’applique actuellement pour les bateaux dits « de plus de 40 m »
est  modifiée dans son  intitulé et  dite « de 40,01 à 50 m ».
 
Les tranches supérieures qui sont créées  se décomposent comme suit :
 
Bateaux professionnels Redevance de

stationnement HT
Redevance

d’accostage HT
Forfait  fluides HT

Longueur hors tout 24 H Mois 24 H Année 24 H
De 50,01 à 60 m 40 € 400 € 15 € 800 € 20,00 €
De 60,01 à 70 m 50 € 500 € 20 € 1 100 € 25,00 €
De 70,01 à 80 m 60 € 600 € 25 € 1 500 € 30,00 €
 
 
Je vous sollicite donc, Mesdames, Messieurs, afin de bien vouloir autoriser Monsieur  le Maire
à adopter les modifications proposées au Règlement Général des Equipements Fluviaux et à la
grille tarifaire des bateaux professionnels, et à les mettre en œuvre.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mai 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Stephan DELAUX


































